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DU 24 FÉVRIER AU 30 MARS
1940 : COMBATS & RÉSISTANCES
Au cours de l’année 1940 surviennent des évènements 
majeurs de l’histoire contemporaine nationale : offensive 
allemande, débâcle, signature de l’armistice, débuts du 
régime de Vichy et de la Collaboration… Mais apparaissent 
aussi les premiers actes de résistance dont l’appel du 
général de Gaulle le 18 juin.  Cette exposition tente d’éclairer 
cette période, afin, en particulier, que les jeunes générations 
puissent se poser des questions, et y apporter un début de 
réponse. 
Prêt de l’ONAC-VG de L’Ardèche

Exposition temporaire prolongée

DU 14 AVRIL AU 31 MAI 
1943, L’ANNÉE DES TOURNANTS
En 1943, la victoire soviétique de Stalingrad redonne 
espoir aux Alliés. Parallèlement, l’Allemagne manque 
de main d’oeuvre et le gouvernement de Vichy instaure 
le Service du Travail Obligatoire (STO). Or, le départ 
imposé des jeunes hommes pour l’Allemagne discrédite 
la politique de collaboration et de nombreux requis pour 
le STO rejoignent la Résistance. Renforcés, ses différents 
mouvements s’unissent. Ainsi est né le 27 mai 1943 le 
Conseil national de la Résistance. Un an plus tard il propose 
un programme politique, économique et social novateur.
Prêt du Musée de la Résistance Nationale 

DU 5 JUIN AU 5 SEPTEMBRE
CNR, LA RÉPUBLIQUE EXEMPLAIRE
Au cours de l’année 1944, le Conseil National 
de la Résistance (CNR) finalise un programme 
destiné, suivant les souhaits du Général de 
Gaulle, à prévoir les mesures à appliquer 
lors de la Libération nationale. Adoptés à 
l’unanimité des organisations de Résistance 
en mars 1944, les principes édictés par le CNR 
marquent une rupture totale avec Vichy mais 

également avec la Troisième république. Marqué par l’épanouissement individuel et 
collectif ce texte souhaite : instaurer la démocratie, y compris économique et sociale, 
la sécurité sociale (droit au travail, retraites, salaires, vie décente assurée) ou encore 
le respect du droit d’asile et l’instruction. Il est mis en œuvre à la Libération. 

HORAIRES D’OUVERTURE DU MUSÉE
DU MERCREDI AU VENDREDI DE 10H À 12H ET DE 14H À 17H

+ DU LUNDI AU VENDREDI (VACANCES SCOLAIRES ZONE A)
JUILLET AOUT : DU LUNDI AU VENDREDI DE 10H À 12H ET DE 14H À 18H

Le PROGRAMME DU CNR,
la République exemplaire

Une exposition de 13 visuels

Cycle Travail & Utopie
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